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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR L’EVALUATION DU 

DISPOSITIF DE CONTRÔLE INTERNE 

 

/-) 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration 

de l’INSTITUT AFRICAIN DE GOUVERNANCE (IAG), 

 
En exécution du mandat du commissariat aux comptes qui nous est con�ié par l’Assemblée 

Générale Ordinaire de l’INSTITUT AFRICAIN DE GOUVERNANCE (IAG), nous vous 

présentons, en application de l’article 715 de l’Acte Uniforme de l’OHADA relatif au droit 

des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt EÉ conomique, notre rapport sur 

l’évaluation du contrôle interne comptable et �inancier de l’INSTITUT AFRICAIN DE 

GOUVERNANCE (IAG).  
 

Cette mission s’est déroulée dans le respect des dispositions de la norme professionnelle 

de l’Ordre des Experts Comptables de l’espace OHADA applicable à la mission d’audit des 

comptes, et des textes légaux et règlementaires applicables aux professionnels 

comptables que nous sommes tenus de respecter. 

De façon spéci�ique, ce rapport présenté par le Commissaire aux comptes porte à la 

connaissance du Conseil d’Administration : 
 

1. Le résultat de l’évaluation du contrôle interne comptable et �inancier. 
 

2. Les contrôles et véri�ications auxquels il a procédé et les différents sondages 

auxquels il s’est livré ainsi que leurs résultats. 
 

3. Les postes du bilan et les autres documents comptables auxquels des modi�ications 

lui paraissent devoir être apportées, en faisant toutes les observations utiles sur 

les méthodes d’évaluation utilisées pour l’établissement de ces documents. 
 

4. Les conclusions auxquelles conduisent les observations et recti�ications ci-dessus 

sur les résultats des exercices comparés à ceux du dernier exercice. 
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